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Lancés par le Conseil 
Général de l’Isère et 
l’association ALERTES, 
les Etats généraux de la 
gérontologie sont 
organisés en partenariat 
avec : 
 
- la Direction 
départementale des 
affaires sanitaires et 
sociales, 
 
- le Comité départemental 
des retraités et personnes 
âgées, 
 
- l’association des Maires 
et Adjoints de l’Isère 
 
- l’Union départementale 
des centres communaux 
d’action sociale, 
 
- l’Union départementale 
d’information et d’action 
gérontologique, 
 
- le Centre 
pluridisciplinaire de 
gérontologie de Grenoble. 
 

Jusqu’à présent les initiatives 
prises dans le cadre de la 
préparation des Etats Généraux 
ont rencontré un réel succès de 
participation. 
Au cours de ces réunions, les 
interventions ont été de qualité et 
ont bien exprimé les 
préoccupations des personnes 
âgées et de tous ceux qui 
interviennent au quotidien dans 
l’amélioration de la qualité de leur 
vie. 
Nous devons rester mobilisés, c’est 
pourquoi nous vous invitons à 
venir nombreux et à intervenir à 
l’assemblée générale finale au 
cours de laquelle seront déclinés 
les axes du futur schéma 
gérontologique. 
 
Jean Giard 
Président de l’Association  
Tél. 04 76 23 19 03 
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L’association ALERTES  
poursuit avec le Conseil 
Général de l’Isère, la démarche 
mise en oeuvre le 4 juillet 2003. 
 
Les objectifs 
 
- écouter en priorité les 
personnes âgées, leurs familles, 
les associations, les 
professionnels, 
 
- évaluer et comprendre les 
mutations dues à l’évolution de 
la société et à la mise en oeuvre 
de différentes réformes, 
à partir du vécu et du ressenti 
des personnes âgées, 
  
- sensibiliser la population, les 
élus, les pouvoirs publics à ces 
évolutions et agir pour modifier 
l’image trop souvent dévalorisée 
du vieillissement, par la 
reconnaissance et la promotion 
des personnes âgées dans la 
société. 
 
- rassembler les propositions qui 
vont émaner des différentes 
initiatives prises dans le cadre 
de la préparation des états 
généraux. 
- engager une démarche 

 
ETATS GENERAUX  

DE LA GERONTOLOGIE :  
ENSEMBLE POUR MIEUX 

VIVRE NOTRE VIEILLESSE 
 

LUNDI 26 janvier  2004 
à 14 heures 
ALPEXPO 



citoyenne en vue de 
l’élaboration du prochain 
schéma gérontologique qui 
traduira en moyens les 
besoins qui se seront 
exprimés. 
 
————— 
 
 
 
 
 
 

insisté sur l’avenir de l’APA, la 
nécessité de développer et 
diversifier l’offre 
d’hébergement, le rôle 
important des CLIC, la place 
prépondérante de la 
prévention, en apportant sur 
chacun de ces points des 
exemples précis : 
 
- le plan “ vieillesse et 
solidarités”  répond-il à nos 
préoccupations ? 
 
En ce qui concerne les 
personnes âgées, il s’agit en 
fait d’un plan de rattrappage du 
retard et non d’anticipation des 
besoins. Dans ces conditions, 
apportera-t-il une réponse 
efficace en cas de nouvelles 
catastrophes climatiques 
(chaud ou froid) ? Nous en 
doutons. 
 
La priorité faite au volet 
sanitaire (création d’emplois 
supplémentaires pour la 
médicalisation des 
établissements de retraite,  
pour les services de soins à 
domicile ...) nous fait regretter 
que l’aide à la vie quotidienne 
soit quasiment passée sous 
silence. En effet, des moyens 
plus forts en soutien à domicile 
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Fonction............................................................................................................................................................................ 
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auraient rendu plus efficaces les 
mesures sanitaires prévues 
dans le plan.  
 
Notre déception est donc grande 
car ces mesures sont 
insuffisantes, il faudrait : 
 
- sur l’ensemble de la France 
créer 50.000 emplois 
supplémentaires et 50.000 
places dans les établissements, 
ouvrir 35.000 places en soins 
infirmiers à domicile, 
 
-  une allocation personnalisée à 
l’autonomie (APA) répondant 
aux besoins réels de la 
personne âgée,   
 
- une solidarité qui s’inscrit dans 
le cadre général de la protection 
sociale et non celle préconisée 
par le plan qui fait supporter 
l’essentiel de l’effort financier 
aux salariés et aux collectivités 
territoriales. 
  
C’est pourquoi, nous restons 
à la fois vigilants et mobilisés. 
Nous le serons tout 
particulièrement lors de la 
discussion qui doit avoir lieu 
au Parlement début 2004. 
 
 Grenoble le 27/11/2003 
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Lors de la rencontre du 6 
novembre d’une délégation 
d’ALERTES avec le Directeur 
du Secrétaire d’Etat aux 
Personnes âgées, nous avons 
rappelé que le premier 
Ministre s’était engagé le 28 
août dernier “à apporter des 
réponses à la hauteur des 
enjeux et des défis, et à 
engager les moyens 
nécessaires. 
Nous avons particulièrement 


